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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA QUATRE CENT QUATRE-VINGT-SEPTIÈME 
(487e) RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, TENUE LE 23 AVRIL 2019, À 
LA SALLE GÉRARD-ARGUIN (LOCAL H7-1190) DU PAVILLON ALPHONSE-DESJARDINS 
 
 

RÉSOLUTION CAD-11923 
Rapport annuel de BALSAC 
pour l’année 2017-2018 
 
 

ATTENDU la résolution CAD-4531 du Conseil d’administration relative au règlement portant 
sur la confidentialité des données du fichier BALSAC; 

 
ATTENDU l’article 6 de la Politique encadrant l’accès aux données du fichier BALSAC à des 

fins de recherche; 
 
 
Sur PROPOSITION de M. Denis Bilodeau, APPUYÉE par Mme Christyne Fortin, il est RÉSOLU à 
l’unanimité : 
 
 
DE prendre acte du Rapport annuel de BALSAC pour l’année 2017-2018 qui 

comprend le Rapport d’activités produit par le Comité de protection et d’accès aux 
données (CPAD) ainsi que la liste des projets de recherche faisant usage des 
données de BALSAC. 

 
 
 
 
 
La secrétaire de réunion, 
 

 
      
Marie-Julie Potvin 
 
Saguenay, le 24 avril 2019  
 
 
  


